
« Aux petits rêveurs »
Relais Petite Enfance

Les horaires

Permanences téléphoniques et rendez-vous :
Lundi et vendredi, 13h30 à 15h 

et sur rendez-vous lundi et vendredi, 15h à 17h et mardi, 15h à 18h30

Ateliers sur inscription : 
- Lundi, jeudi et vendredi de 9h45 à 11h15

- Mardi : atelier itinérant Moulineaux, La Bouille de 10h à 11h
- Mercredi un atelier par mois de 10h à 11h

Contact

Relais Petite Enfance « Aux petits rêveurs » 
23 avenue Jean Jaurès

76 530 Grand-Couronne - Tél.02 32 11 64 32 
rpe@ville-grandcouronne.fr

Deux animatrices: Sophie Fouquet et Cindy Rodrigues



La structure facilite les relations 
entre professionnel(le)s et 

parents-employeurs. 
Le relais est un lieu de liens.

Un lieu pour :
les parents, les futurs  parents, les 

assistantes maternelles, les candidats à 
l’agrément, les gardes à 

domicile et les jeunes enfants

Un service municipal gratuit 
animé par des professionnelles

 de la petite enfance.

Pour les familles
• Une information sur les différents mode d’accueil

• Une aide dans la recherche de mode d’accueil 
(liste des assistantes maternelles, site monenfant.fr)

• Un accompagnement dans les démarches 
liées à l’embauche d’une assistante maternelle et 
tout au long de la relation contractuelle en tant 
qu’employeur

• Un soutien à la parentalité (temps d’échanges 
et d’informations)

Pour les assistant(e)s maternel(le)s 
 

• Des informations sur le statut, les 
démarches pour l’agrément

• Un accompagnement dans la profession 
(droits et obligations)

• Des temps d’échanges, de rencontres entre 
professionnel(le)s

• Une écoute et un soutien dans 
l’exercice du métier 

Pour les enfants accompagnés de 
leur assistant(e) maternel(le)

• Un lieu aménagé pour répondre au 
besoin de découverte adapté à chaque 
âge

• Des ateliers d’éveil sous la 
responsabilité et le regard bienveillant 
de son assistante maternelle

• Un lieu de sociabilisation

« Aux petits rêveurs » est un lieu d’information et d’accompagnement des 
familles, des professionnels de l’accueil individuel et des candidats à l’agrément 
d’assistant(e) maternel(le).


